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Alors qu'il aurait dû être le
seul à sortir le corps de sa
fille de la morgue du Cen-
tre hospitalier universitaire
(Chu) de Libreville, Ulriche
Poncy Mounguengui, agent
en service à la Santé mili-
taire, qui croit à une mort
suspecte de cette dernière,
ignorerait le lieu choisi par
les parents maternels pour
procéder à son enterre-
ment. Ces derniers stigma-
tisent, pour leur part,
l'irresponsabilité et la négli-
gence présumée du géni-
teur, qui n'aurait pas fait
montre de réactivité dans
ses engagements.     

ULRICHE Poncy Moun-guengui, agent en service àla Santé militaire de Libre-ville, n’aura certainementpas d’autre choix, que de serapprocher du parquet deLibreville, afin d’entamerune action en justicecontre Lina Bouassa, cer-tains membres de sa fa-mille et l’administration dela morgue du Centre hospi-talier universitaire (Chu)de Libreville, pour décou-vrir la vérité sur les cir-constances ayant entouréla mort de Sarah BouenyMounguengui, sa fillette de4 ans. D’après les faits, tels querelatés par le père, dans lanuit du mardi 13 décembredernier, vers 23 heures, ilreçoit un coup de fil l’infor-mant du décès de son en-

fant au Chu de Libreville.Dès son arrivée sur leslieux, Ulriche Poncy Moun-guengui aurait aussitôt étéquestionné par les parentsde la mère de son enfantsur le lieu où la dépouilledevra être inhumée. Réfutant cette manière ca-valière de procéder, l’agentde la Santé militaire va plu-tôt opter pour le dépôt ducorps à la morgue surplace, tout en s’engageantà payer les frais supplé-mentaires de conservation.Mais à peine prend-il ladestination de Ntoum -dans le but d’informer sonpère, de sorte que les ob-sèques se déroulent defaçon concertée-, qu'il ap-prend, le mercredi 14 dé-cembre, que l’enfant auraitété retiré de la morgue parAlain Bouassa. Mais aussique le certificat de décèsl'aurait été par LionelIwangou. Tous deux desproches de la mère.Le père de la petite Sarahdéplore également le faitque l'entente passée avecles agents du service de lamorgue ait été foulée auxpieds. D’autant que, selonun accord passé avec eux,le père aurait dû être leseul à récupérer le corps.Plus curieux encore, enparcourant le registre, queM. Mounguengui auraitd'ailleurs arraché au per-sonnel de la morgue, lenom de la disparue ne fi-gure plus parmi les corpsenregistrés dans la nuit du13 décembre. 
« A mon grand étonnement,

le corps de ma fille n’est en-
registré ni à l’entrée, encore
moins à sa sortie. Alors
même que j’ai laissé toutes
ces informations, pour
qu'elles soient transmises
dans les archives. A ce jour,
je ne puis donc vous dire la
destination prise exacte-
ment par la dépouille »,confie le père.
CRISE DE DREPANOCY-
TOSE • De quoi est morteSarah Boueny Mounguen-gui ? Pourquoi avoir extraitsa dépouille de la morgue,sans en tenir informé sonpère ? Pourquoi autant deprécipitation pour procé-der à son inhumation dansun lieu actuellement tenu

secret ? Autant d'interro-gations, qui nous ont ame-nés à nous rapprocher deLionel Iwangou, un desfrères aînés de LinaBouassa. Ce dernier ad'emblée signifié ce qu'ilconsidère comme de l'ir-responsabilité et de la né-gligence du père del'enfant, du vivant de celle-ci. Et de révéler que la ga-mine aurait, à maintesreprises, fait des crises dedrépanocytose. Selon cette source fami-liale, la fillette serait arri-vée très épuisée au Centrehospitalier universitaire deLibreville. « Il était hélas
trop tard, lorsque les per-
sonnels des urgences ont

voulu transfuser la ma-
lade», fait savoir l'oncle dela défunte.Poursuivant son argumen-taire, Lionel Iwangou re-connaît avoir fait au pèrede la fillette la propositionde payer, pour la nuit, lesfrais de conservation ducorps à la morgue. Avantde procéder à son inhuma-tion, le lendemain, dansl'après-midi, sur un sitesitué sur la route nationale.
« Nous avons accordé nos
violons, avant de nous sépa-
rer vers minuit. Il s'agissait,
ensuite, pour toutes les par-
ties de se retrouver vers 7
heures, le lendemain, pour
faire le point. Aussi, ai-je,
entre-temps, commis une

équipe sur le site, dans le
but d'aménager le caveau.»Mais Ulriche Poncy Moun-guengui tenait absolumentà ce que son père soit pré-sent à la sortie du corps dela morgue du Chul. Pen-dant que ce dernier setrouve à Ntoum, l'oncle dela petite Sarah prend l'ini-tiative de se rendre à lamairie du troisième arron-dissement, certificat dedécès à l'appui, pour sefaire établir un acte dedécès et un permis d'inhu-mer. Le mercredi 14 décembre,l'enterrement aurait eulieu vers 16 heures, sur unsite qui ne nous a pas étécommuniqué.

Où a-t-on enterré la fillette de 4 ans ?
Palabres autour de la dépouille de la petite Sarah Boueny Mounguengui

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

"LE malheur des uns fait le
bonheur des autres". Lejeune Yannick GaspardEko Bekale, Gabonais âgéde 22 ans, semble avoir faitsien cet adage populaire.En profitant notammentde l'absence de ZéphirinKoagne, Camerounais, quise trouvait dans son pays,pour les obsèques de sonépouse, décédée à Siat-Mit-zic, afin de vandaliser ledomicile de ce dernier.C'est, en effet, le tristeconstat que le ressortis-sant camerounais fait enrentrant de voyage.  Lors du passage du voleur,plusieurs effets sont em-portés. La brigade de gen-darmerie de Siat est alorssaisie par Koagne, quiouvre immédiatement uneenquête. Tous les indices conver-gent vers Eko Bekale, quiest d'ailleurs interpellépour nécessités d’enquête.Il est soumis à un interro-gatoire, et reconnaît lesfaits qui lui sont reprochés. 

Il s'en suit une perquisitionà son domicile, au cours delaquelle plusieurs articles -décodeurs, ventilateurs,bouteilles de gaz, etc., fruitde plusieurs vols -, sont dé-couverts.Informées de son arresta-tion, d'autres victimes dé-posent d'ailleurs plaintecontre le présumé malfrat.Déferré devant un juged'instruction, au tribunalde première instanced'Oyem, Eko Bekale a étéplacé sous mandat dedépôt, à la maison d'arrêtdu chef-lieu de la provincedu Woleu-Ntem.

Le serial voleur était
Eko Bekale
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Eko Bekale posant 
devant les effets 

retrouvés à son domicile.
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